
 
 

 Square Jean Clerc - 01170 Gex - Tél : +33 (0)4 50 41 53 85 
info@paysdegex-lafaucille.com - www.paysdegex-lafaucille.com 

Je soussigné(e) (PRENOM & NOM) ……………………………………………………..……………………………….., 
 
Demeurant à (ADRESSE)…………………………………………………………………………………………………… 
 
CODE POSTAL : ………………………VILLE : ……………………………………………………................................... 
 
Numéro de téléphone : ……………………………………Adresse Mail…………………………………………………... 
 

Nature Pièce 
d’identité 

N° Pièce d’identité 
 

Autorité délivrante 
 

Date de 
validité 

 carte d’identité 
 passeport 
 titre de séjour 

……………………………. 
 préfecture de …………………...................... 
 sous-préfecture de …………........................ 
 Autre (préciser) :……………………………. 

……/……/…… 

 

Tarifs : 

Un emplacement correspond à 2 mètres linéaires et coûte 5€. 

La location d’une table coût 5€ et 50€ de caution (non encaissée) par table. 

Je choisis de réserver le nombre 
d’emplacement suivant :  

Je choisis de louer le nombre de table suivant : 

 1 soit 5€  1 soit 5€ et un chèque de 50€ à l’ordre du Trésor Public 
 2 soit 10€  2 soit 10€ et un chèque de 100€ à l’ordre du Trésor Public 
 3 soit 15€  3 soit 15€ et un chèque de 150€ à l’ordre du Trésor Public 
 4 soit 20€  4 soit 20€ et un chèque de 200€ à l’ordre du Trésor Public 

 

Montant emplacement : …..…..…………..€ + montant table :..………..……€ = montant total ………………..…€ 

A régler en espèces ou par chèque à l’ordre de l’O.T.P.G.F. 

J’atteste sur l’honneur : 

- Habiter dans le Pays de Gex 
- Ne pas participer à plus de deux vide-greniers au cours de l’année 2017 (décret du 7 janvier 2009 

relatif aux ventes au déballage et pris en application de l’article L. 310-2 du Code de commerce 
dans sa rédaction issue de loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie (LME) 
est paru au Journal officiel). 

- Avoir pris connaissance du règlement du vide-grenier de Crozet et l’approuve  
 

Je suis conscient(e) que toute fausse déclaration peut être passible d’une amende administrative. 

Valoir à qui de droit Signature : 

Lieu et Date  : 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Cadre réservé à l’organisation   

 

Règlement des emplacements :  espèces /  chèque Numéros d’emplacement : …………… 

Règlement location table :  espèces /  chèque  ……………. 

 un seul chèque emplacement/table  ……………. 

Caution table :  espèces /  chèque  ……………. 

Observations :   

 

VIDE-GRENIER DE CROZET – Dimanche 24 septembre 2017 

 


